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Avant propos 

 

 Ce rapport synthétise le résultat d'un projet conduit en 2015 et 2016 soutenu financièrement 
par le programme MISTRALS-SICMED. Ce travail a bénéficié de l'accompagnement de Sami Bouarfa 
(IRSTEA) et Marc Voltz (INRA), deux des coordinateurs  de SICMED.  
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1. Introduction 

 Dans le cadre de ses prospectives sur les agro systèmes méditerranéens, le programme 
SICMED (Surfaces et Interfaces Continentales en Méditerranée) a souhaité initier un projet de 
recherche & développement sur ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
agro systèmes pérennes face aux changements globaux (climatiques, économiques, sociétaux) avec 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ  

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ Ŝffet un bon modèle 
de tels agro systèmes pérennes. La région languedocienne est marquée par des conditions 
climatiques typiquement méditerranéennes, avec alternance des périodes chaudes et sèches, parfois 
ƭƻƴƎǳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻ-pluviométriques peu fréquents mais souvent intenses. Cette 
variabilité climatique appelle à identifier et évaluer, pour la gestion de l'eau dans les vignobles, des 
solutions pertinentes, mobilisant des techniques agricoles visant à optimiser l'eau de pluie ou de 
nouvelles ressources. 

D'autre part, la viticulture est fortement consommatrice de produits phytopharmaceutiques ce qui 
induit des risques environnementaux et sanitaires importants (contamination des eaux de surface et 
souterraines, dépassement des normes de potabilité, écotoxicité des milieux aquatiques). Par 
ailleurs, les crues et inondations induisent des risques sur les populations, et également sur la 
pérennité des vignes. Si le poids de la viticulture dans l'économie régionale est important, il n'en 
demeure pas moins que l'usage agricole de l'eau entre en conflit avec des usages non agricoles, 
notamment l'approvisionnement des populations en eau domestique en réponse à l'accroissement 
démographique que la région connaît. Enfin, la filière vitivinicole a connu de nombreuses 
transformations au cours du siècle dernier et s'adapte d'abord au marché du vin pour perdurer. 

Le bassin versant du fleuve Hérault apparaît a priori comme une zone intéressante : ce bassin est 
représentatif de la région Languedocienne sur le plan hydro-pédoclimatique-climatique et agricole et 
il est depuis de nombreuses années le lieu d'études scientifiques biophysiques, économiques et 
sociales.  

[ϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ doit s'appuyer sur 
un état des connaissances et une analyse complète des enjeux de gestion et d'adaptations dans cette 
région, des informations disponibles sur les ressources en eau actuelles et projetées.  

L'état des lieux présenté dans ce rapport repose à la fois sur l'analyse de documents et de données 
du territoire de l'Hérault concernant la gestion des ressources en eau et sur des entretiens réalisés 
auprès des acteurs du territoire : les gestionnaires de l'eau, les services de l'état, les collectivité 
territoriales, l'interprofession agricole, la profession viticole et les professionnels de l'eau. Il a aussi 
conduit à la réalisation d'un Atelier rassemblant une partie des acteurs qui a permis de structurer un 
premier réseau autour du partage des enjeux identifiés sur ce territoire en vue du montage de 
futur(s) projet(s) de R&D. 
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2. Le territoire du Fleuve Hérault 

 L'Hérault est un fleuve côtier méditerranéen qui draine un bassin de 2500 km². Il prend sa 
source dans les Cévennes, au pied du Mont Aigoual (1567 m) et se jette dans la Méditerranée à Agde, 
après un parcours de 150 km. Le bassin recoupe les départements du Gard (20% du bassin) et de 
l'Hérault et s'étend sur 166 communes. Avec une population de près de 150 000 habitants, c'est un 
territoire essentiellement rural. Cependant, il est soumis comme tout le Languedoc-Roussillon, à une 
forte croissance démographique. La zone littorale est particulièrement concernée par cette 
augmentation, ainsi que la moyenne vallée qui se développe rapidement avec les autoroutes A75 et 
A750 qui la relient  directement au littoral et à l'agglomération de Montpellier. 

Les affluents les plus importants, l'Arre, la Vis et la Lergue pour l'amont, la Boyne, la Peyne et la 
Thongue pour l'aval, se situent tous en rive droite, dessinant ainsi un bassin dissymétrique, peu 
développé en rive gauche du fleuve. Son périmètre intercepte non pas un territoire, mais plutôt des 
territoires bien différenciés par leurs caractéristiques géophysiques et humaines : 

- La partie amont est typiquement cévenole. Elle est caractérisée par des reliefs marqués et un 
réseau hydrographique bien développé dans des vallées encaissées. Sur les versants, les boisements 
dominent et l'agriculture se limite aux fonds de vallées avec un élevage extensif modéré présent sur 
les hauteurs. 

- La partie médiane est constituée par des plateaux calcaires (les Causses) recoupés par le fleuve et la 
Vis dans des gorges spectaculaires. Très peu peuplée, cette zone est le siège d'un élevage extensif 
bien développé. 

- Le sous-bassin de la Lergue s'adosse au causse du Larzac et se développe dans le cadre géologique 
original des ruffes du permien qui donnent une couleur générale rouge au paysage du sous bassin. 
Recentré autour de Lodève, le secteur se singularise par la présence du Lac du Salagou et une 
présence déjà importante de la viticulture le long de la Lergue. 

- La plaine aval voit la pente du fleuve diminuer très fortement, l'écoulement devient lent et le fleuve 
a tendance à méandrer dans une vaste plaine caractérisée par une viticulture intense. Dans sa partie 
sud, la plaine s'ouvre sur la façade maritime du Languedoc-Roussillon, avec ses équipements 
touristiques très développés. 

1.1 La gouvernance de l'eau à travers l'étude Volumes Prélevables 

Cette partie n'a pas l'ambition de décrire parfaitement la structuration et l'ensemble des acteurs de 
la gestion de l'eau sur le territoire de l'Hérault. Elle a plutôt vocation de rendre compte de la 
perception de cette structuration par les acteurs rencontrés pendant la mission en prenant la 
réalisation de l'Etude Volumes Prélevables (EVP) et du Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) 
comme éléments structurants. 

La figure 1 permet ainsi d'apprécier les déclinaisons des lois sur l'Eau (Loi sur l'Eau de 1992 et 
Directive Cadre sur l'Eau et les milieux aquatiques de décembre 2006) au niveau local via les 
documents de planification réglementaires (SDAGE, SAGE) sous la responsabilité des instances de 
concertation multi-acteurs : le Comité de Bassin Rhône Méditerranée et la Commission Locale de 
l'Eau du bassin de l'Hérault qui rassemble les élus du territoire, les services de l'Etat et les 
représentants des usagers. Il montre que la réalisation de l'étude Volumes Prélevables a été prévue 
par le SDAGE 2010-15 qui a classé le bassin de l'Hérault en déséquilibre quantitatif ainsi que par le 
SAGE Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ des tensions existantes sur la ressource en eau, et des 
enjeux de développement du territoire (démographie, urbanisme, tourisme, agriculture). Le SAGE 
du bassin du fleuve Hérault, approuvé en novembre 2008, avait ainsi préconisé la définition de débits 
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ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ. [ΩŞǘǳŘŜ ζ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ » constitue donc la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9lle a été au centre des préoccupations d'un ensemble 
d'acteurs car elle permet de bâtir le PGRE qui doit devenir le cadre de révision des autorisations de 
prélèvement et de rejet pour les agents de la police de l'eau qui n'avaient jusqu'alors pas de 
"références" pour les évaluer. Le PGRE doit également prévoir les actions à mettre en ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
atteindre l'objectif de bon état des masses d'eau prévu par le SDAGE et déterminer le partage de 
l'eau pour les futurs usages. 

Figure 1 - Structuration de la gestion de l'Eau autour de l'étude Volumes Prélevables 

 

Le SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée ou Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux est le document de planification de la politique de l'eau à l'échelle du Bassin Rhône 
Méditerranée. Il fixe les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 
dans le respect des principes de la Directive Cadre sur l'Eau sur l'eau et les milieux aquatiques de 
décembre (2006) et de la loi sur l'Eau de 1992. Il fixe les objectifs de "bon état" à atteindre pour 
chaque masse d'eau définie et est accompagné d'un programme de mesures. Il est élaboré et mis en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ǉǳƛ ǎƛŝƎŜ Ł [ȅƻƴΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ 
Préfet de Région Coordonnateur de Bassin. C'est l'Agence de l'Eau et la DREAL qui assurent les 
travaux d'élaboration du SDAGE et de son programme de mesures, au nom du Comité de Bassin.  

[Ŝ {5!D9 ŀ ōƛŜƴ ǎǶǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘorisations (rejets, urbanisme...). 
Plusieurs autres documents de planification (schémas de cohérence territoriale SCOT, plans locaux 



7 

 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ t[¦Σ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭǳƛ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ 
compatibles dans les 3 ans.  

L'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (AE-RMC) qui perçoit les redevances sur les usages de 
l'eau selon les principes "préleveur-payeur" et "pollueur-payeur", va financer (en partie) et suivre les 
mesures définies dans le programme de mesure du SDAGE pour atteindre le "Bon Etat" des masses 
d'eau (superficielles et souterraines). 

La DREAL, Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, dépend du 
ministère de l'écologie et du développement durable (MEDDE) et intervient en relais territoriale du 
Préfet Coordonateur de Bassin au travers la mise en place d'outils réglementaires. Le DREAL fait ainsi 
le lien entre l'administration de l'eau au niveau départemental et la politique de l'eau au niveau du 
Bassin Rhône Méditerrané. Concrètement, elle représente le Préfet dans les espaces de concertation 
(comme la Commission Locale de l'Eau) et appuie le service police des eaux sous la responsabilité du 
Préfet de Département qui rend compte au Préfet Coordonnateur de Bassin. 

Le SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée caractérise 13 masses d'eau souterraines et 14 masses 
d'eau superficielles dans le bassin versant du fleuve Hérault.  A chaque masse d'eau sont appliqués 
des indicateurs d'état de gestion et de pression qui permettent d'évaluer l'état de la masse d'eau. Les 
débits biologiques sont ainsi des indicateurs cruciaux pour l'évaluation de l'état des masses d'eau 
superficielles. Les masses d'eau souterraines sont évaluées selon des indicateurs uniquement 
quantitatifs pour respecter un équilibre entre usages et renouvellement de la nappe. C'est la DREAL 
qui est chargée d'estimer et de valider les indicateurs comme les débits biologiques. 

Le SDAGE 2010-15 a classé le bassin de l'Hérault en situation de déséquilibre quantitatif en eau ce 
qui a eu pour conséquence la nécessité d'évaluer les "Volumes Prélevables" afin d'atteindre un 
équilibre entre usages de l'eau et besoin des milieux aquatiques1. La biologie et l'écologie sont 
cruciales dans la gestion de la ressource en eau, c'est pourquoi les débƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
de la méthode d'estimation des Volumes Prélevables (VP). Les VP ne sont pas donc pas basés sur 
une adéquation entre ressources et usages. Ils permettent d'appliquer les lois par rapport à des seuils 
réglementaires; ce qui est très important pour l'Agence de l'Eau et la DREAL qui appuient les 
gestionnaires et les acteurs de la police des eaux. En effet, leurs agents n'avaient pas de "références" 
pour évaluer les prélèvements sur le bassin de l'Hérault avant cette étude. Avec les volumes 
prélevables, l'Agence de l'Eau et la DREAL (en collaboration avec l'ONEMA et la DDTM 34 
notamment) vont pouvoir, à travers le nouveau SDAGE 2016-21, mener i) une politique de 
prévention des déséquilibres pour les nouveaux projets, travaux sur le bassin et ii) une politique 
d'absorption des déséquilibres pour les usages existants (réseaux d'eau potable, réseaux d'irrigation 
collective...). 

L'étude Volumes Prélevables a commencé en 2010 pour être finalisée en Janvier 2016, elle a été 
financée par l'Agence de l'Eau, menée par le Bureau d'Etude CEREG ingénierie avec comme maître 
d'ouvrage le Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault (SMBFH). Elle a mobilisé un certains nombre 
d'acteurs au travers différents processus d'estimation et de validation des résultats, notamment au 
sein de la Commission Locale de l'Eau, et d'un Comité d'Experts composé des services de l'Etat 
(DREAL-LR et DDTM 34), de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), du 
SMBFH, de l'Agence de l'Eau RMC et de CEREG. L'enjeu des Volumes Prélevables est bien sûr de 

                                                        
1
 La Circulaire 17-2008 du 30 juin 2008 fixe les objectifs généraux pour la réduction des déficits quantitatifs observés ces 

dernières années sur de nombreux bassins versants. L'objectif principal est la révision des autorisations de prélèvement afin de 
ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǘΣ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
bassin versant. 
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permettre d'atteindre le "bon état" des masses d'eau grâce à une gestion plus équilibrée des 
ressources mais ils ne doivent pas non plus apparaitre comme inatteignables par les usagers qui ne 
verraient plus les résultats de leurs efforts et finiraient par être démotivés.  L'approche est donc 
plutôt par "paliers" avec des valeurs atteignables socio-économiquement (selon les dires d'entretien 
de la Délégation Régionale de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse).  

La connaissance des VP permettra de bâtir le Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) qui 
repose sur une concertation avec les usagers en vue de répartir les VP, un programme d'actions à 
mener pour atteindre le "bon état" des masses d'eau et donne un cadre aux outils réglementaires de 
la police des eaux en prévoyant la révision des autorisations et déclarations de prélèvements - rejets.   

A l'échelle du bassin du fleuve Hérault, c'est le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux ou 
SAGE qui planifie la gestion de l'eau sur le territoire pendant une dizaine voire une quinzaine 
d'années. Comme le SDAGE, il est né de la loi sur l'eau de 1992 et a été renforcé par la DCE de 2006 
qui défini très précisément son pilotage, ses étapes d'élaboration, de valƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Il a bien sûr une portée juridique, est soumis à enquête publique et comprend un règlement et des 
documents cartographiques qui sont opposables aux tiers. La loi prévoit que les SCOT et les PLU 
doivent être compatibles avec le SAGE. 

Le SAGE repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux et n'est donc 
pas une obligation dans chaque bassin versant même s'il est fortement souhaité par les instances de 
l'Etat afin de décliner les objectifs du SDAGE à une échelle plus locale. Il doit donc être compatible 
avec le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et est soumis à l'avis du 
Comité de Bassin Rhône Méditerranée. 

Son élaboration et son suivi sont sous la responsabilité de la Commission Locale de l'Eau (CLE) et de 
l'Agence de l'Eau qui finance les actions du SAGE et veille à ce qu'elles soient correctement mise en 
ǆǳǾǊŜ. Le SAGE va ainsi se construire en plusieurs phases et ce n'est seulement qu'à l'issue de cette 
procédure que le documeƴǘ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Υ  

- une phase préliminaire pour définir son périmètre et fixer la composition de la CLE, 

- une phase d'élaboration qui conduit la CLE à valider le SAGE qui comprend un plan d'aménagement 
et de gestion durable de la ressource (PAGD) et un règlement avec ses annexes cartographiques,  

- une phase de validation dans laquelle le document est soumis aux divers acteurs publics, puis à 
enquête publique. 

Le SAGE du fleuve Hérault a été finalisé et approuvé par la CLE en novembre 2008.  

La Commission Locale de l'Eau ou CLE peut être considérée comme un parlement animée par le 
SMBFH (Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault), dont la composition est arrêtée par le Préfet. 
Aujourd'hui sur le BV de l'Hérault, elle regroupe 52 membres qui se répartissent selon : 50% d'élus, 
25% de représentants des usagers et 25% de représentants de l'Etat et de ses établissements publics. 
Elle se réunit en général 2 à 3 fois par an (1 fois par an obligatoire) et planifiŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
politiques de l'eau sans en être le financeur ni le maître d'ouvrage. Tous les travaux, études, projets 
menés dans le cadre du SAGE doivent être validés par la CLE. Depuis sa création, son Président était 
également celui du SMBFH, aujourd'hui un nouveau Président doit être nommé. 

La CLE possède un Comité de Bureau qui rassemble des acteurs comme la Direction Départemental 
des Territoires et de la Mer de l'Hérault (DDTM 34), la Chambre d'Agriculture, le Conseil 
Départemental, l'Agence de l'Eau, BRL, les Présidents d'ASA comme Gignac etc... 
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Ce bureau revêt une certaine importance car il représente l'instance de travail de la CLE. En effet, il 
n'est pas évident de construire des décisions en plénière, le Bureau permet de faire des propositions 
à la CLE qui peut alors décider d'approuver ou non en plénière.  

Le SMBFH, Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault, a été crée en 2009 avec le soutien du Conseil 
Général de l'Hérault (CD 34) et de l'Agence de l'Eau. Le directeur actuel, ancien agent du CD 34 a ainsi 
mené l'Etat des lieux sur la gestion quantitative des ressources et le Diagnostic du bassin en 2005, en 
préparation du SAGE. Son rôle est de ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊΣ ŘΩŀƴƛƳŜǊ la CLE et de mener des études (maîtrise 
d'ouvrage) pour atteindre les objectifs du SAGE et à plus large échelle du SDAGE. Son action est 
ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ 9t¢. η ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ .ŀǎǎƛƴύ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭǳƛ ŀ 
accordé en 2011. 

Le SMBFH regroupe les collectivités suivantes : ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ (CD 34), le Département 
du Gard (CD 30), le Syndicat Intercommunale à Vocation Unique (SIVU) de Ganges-Le Vigan, la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻmération Hérault - Méditerranée, les Communautés de Communes (CC) : du 
Pays de Thongue, des Avant-Monts du Centre HéraultΣ Řǳ /ƭŜǊƳƻƴǘŀƛǎΣ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ Řǳ 
Lodévois et Larzac, du Grand Pic St-Loup.  

Il est à l'initiative des montages de projets et des d'actions menées dans le cadre du PADG et en 
effectue le suivi-évaluation (250 fiches-projet avec plus de 700 actions à mener en 2016). Ces projets 
sont financés par l'Agence de l'eau, le Conseil Départemental de l'Hérault, l'Etat ou les Communautés 
de Communes. On peut distinguer deux programmes opérationnels portés par le SMBFH : le PAPI, 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞvention des Inondations (2013) et le Contrat de Rivière (2014) qui traite 
des questions de ressources en eaux et de qualité des eaux et des milieux aquatiques. 

Dans le cadre du SAGE, le SMBFH avait anticipé les dispositions du SDAGE en préconisant la définition 
de ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ. Cependant, l'Agence de l'Eau qui suit les actions 
du SMBFH a voulu une harmonie des méthodes d'estimation et a demandé la réalisation d'une étude 
Volumes Prélevables basée sur une méthodologie commune à tous les bassins versants. C'est ainsi 
que le SMBFH est devenu le maître d'ouvrage de l'étude Volumes Prélevables. 

1.2 La viticulture héraultaise, histoire et transformations 

 Cette partie présente l'histoire récente de la viticulture en Hérault et perçue par les acteurs 
rencontrés. Elle cherche aussi à donner une idée rapide des segments de marché du vin en Hérault.  

Le vignoble du Languedoc-Roussillon est l'un des plus anciens et des plus grands de France. La vigne y 
a été implantée depuis l'antiquité, ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŦŀœƻƴƴŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜǎ 
paysages et le savoir-faire des hommes. 

Après la Révolution française, le vignoble a connu un développement important et la production 
ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ ǇƘȅƭƭƻȄŞǊŀ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·ème siècle. C'est durant cette 
période faste que le vignoble héraultais produira le plus pour alimenter les régions industrielles au 
nord avec des vins de basse qualité mais qui ont fait la richesse des châteaux de la région (châteaux 
pinardiers). Le vignoble sera sauvé du phylloxéra par le porte greffe américain comme les autres 
vignobles français et continuera de produire en masse jusqu'à la seconde guerre mondiale. Un 
évènement va marquer l'histoire et les esprits au début du XXème siècle quand, de mars à juin 1907, le 
Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ŀ ǾŞŎǳ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞǾƻƭǘŜ ǇŀȅǎŀƴƴŜ 
en France. La surproduction, la ŎƘǳǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŦǊŀǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿƛƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
cette crise sans précédent qui a culminé lors des événements tragiques de Narbonne les 19 et 20 juin 
où six personnes ont trouvé ƭŀ ƳƻǊǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜΦ 
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La deuxième moitié du XXème siècle est celle qui va tirer les leçons de l'histoire : les politiques et la 
profession vont faire évoluer le vignoble et construire une filière de qualité, surtout à partir des 
années 70-80s. En effet, la mondialisation a fait émerger sur le plan mondial des nouveaux 
producteurs de vin directement concurrents du département. Pour y faire face, le département a 
concentré ses efforts sur la restructuration et la modernisation de son vignoble. Les campagnes des 
ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ όt!5ύ Ře 1988 à 1995 et de 2005 à 2010 ont porté sur des cépages dits 
"quantitatifs" ŎƻƳƳŜ ƭŜ /ŀǊƛƎƴŀƴΣ ƭΩ!ǊŀƳƻƴǘ ƻǳ ƭŜ Cinsault au profit (ou non) de cépages qui satisfont 
la demande mondiale et dits "qualitatifs" comme la Syrah, le Merlot ou encore le Cabernet 
Sauvignon, des cépages non traditionnels de la région. Environ 30% de la surface viticole du 
département a ainsi été arrachée depuis 1988. Des producteurs se tournent vers une viticulture haut 
de gamme avec l'apparition des Appellations d'Origine Contrôlée (AOC). Cette révolution qualité va 
aussi s'accompagner d'une évolution des systèmes de culture en particulier au niveau du travail du 
sol qui devient essentiellement mécanique et va induire un écartement plus important des rangs de 
vignes et un palissage vertical. En parallèle, le désherbage chimique va se généraliser et bouleverser 
les exploitations en augmentant leur rentabilité par la possibilité d'exploiter des surfaces plus 
importantes. 

Les années 70-80s se caractérisent aussi par le développement des grands projets hydrauliques dans 
la région avec la Société Bas Rhône Languedoc (BRL). L'idée était de diversifier les cultures grâce à 
l'irrigation et de réduire le poids économique de la viticulture dans la région qui fait face à des crises 
économiques importantes. Les barrages du Salagou et des Olivettes ainsi que les réseaux d'irrigation 
alimentés par cinq stations de pompage sur l'Hérault qui vont être crées dans ce contexte. 

Aujourd'hui, malgré les nombreuses évolutions que la filière vitivinicole a connu, elle représente 
toujours un des premiers piliers économiques de la région et du département de l'Hérault avec 367 
millions d'euros de chiffre d'affaires par an. Deuxième département viticole français, l'Hérault 
représente 86 100 ha de vigne, 4870000 hl de vin produits (2015, cf. figure 2), 7800 exploitations 
viticoles, 1300 caves particulières et 61 caves coopératives. 

Figure 2 - Production de vins dans le département de l'Hérault (hl) 

 

Le département produit des vins sans indication géographique (VSIG), des vins à indication 
géographique ǇǊƻǘŞƎŞŜ όLDtύ Ŝǘ ŘŜǎ Ǿƛƴǎ ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ό!htύ. Les VSIG sont en 
réalité les anciens vins de table, les IGP les anciens vins de pays et les AOP les anciens AOC 
(appellation ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
officiellement 9 AOP : Coteaux du Languedoc, Faugères, Saint-Chinian, Minervois, Muscat de 
Frontignan, Muscat de Lunel, Muscat de Saint-Jean-de-Minervois, Muscat de Mireval et Clairette du 
[ŀƴƎǳŜŘƻŎ ŀǾŜŎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ !htΦ [Ω!ht Coteaux du Languedoc 
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comprend une diversité de dénominations géographiques célèbres comme Terrasse du Larzac, 
Pézenas, Pic Saint-Loup, Picpoul-de-Pinet, etc.  

Les IGP comprennent les vins de Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƭŜǎ Ǿƛƴǎ ŘŜ tŀȅǎ ŘΩhŎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǿƛƴǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǇŀǊ ȊƻƴŜ 
comme les coteaux de Béziers, la IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊōΣ ŜǘŎΦ 9ƴ нлммΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ǾƛƎƴŜ ŘŜ ŎǳǾŜ Ŝƴ 
Hérault était de 92000 ha, avec ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ LDt Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎait du deuxième département 
viticole français. Le système coopératif y est important. La production se répartit aujourd'hui selon : 
81% en IGP, 12% en AOP et 7% en VSIG. 

1.3 Les sources de données 

 L'élaboration du bilan de la ressource en eau a induit la définition géographique d'un 
territoire hydrologique, ici le bassin versant de l'Hérault. Celui-ci est "traversé" d'une multitude de 
délimitations administratives (collectivités territoriales, communes et intercommunalités, ...), de 
schémas d'aménagement et de gestion des ressources (SDAGE, SAGE, SCOT, PLU, ...). Comme sur 
l'ensemble des territoires de France et d'ailleurs, de nombreux acteurs institutionnels, publics et 
privés s'y déploient et y mènent des activités en lien direct avec la gestion et l'utilisation des 
ressources en eau et en sols. Les sources de données sont donc nombreuses et vont s'intéresser à 
des territoires différents suivant l'aire géographique et thématique des acteurs.  

L'étude "Volumes Prélevables" finalisée début Janvier 2016 a constitué une base de données et 
d'analyses intéressante car selon une méthodologie cadrée par l'Agence de l'Eau, elle s'attache à 
dresser un bilan des prélèvements (agricoles, eau potable (AEP), station d'épuration (STEP), 
industriels et domestiques), à modéliser les flux d'eau sur le bassin, à déterminer les débits 
prélevables et à réaliser une prospective des usages et des ressources à l'horizon 2030. Cependant, il 
est nécessaire d'en connaitre les limites par une relecture et une attention particulière à la 
méthodologie employée aussi bien que de mener un travail de compilation des données pour la 
partie prélèvement.  

Les données concernant les ressources souterraines autres que les nappes alluviales, les surfaces 
irriguées et l'utilisation effective de l'eau en irrigation et par les particuliers (prélèvements 
domestiques) sont difficiles à trouver voire non disponibles actuellement. 

Le tableau 1 ci-dessous liste les sources de données utilisées dans cette étude. 

Tableau 1 - Sources de données utilisées 

BRGM 

- Rapports de l'Evaluation économique du programme de mesure de la Directive 
Cadre sur l'Eau : application à la gestion quantitative des ressources dans l'Ouest 
Hérault (2008). 

- Rapport de l'Evaluation des besoins en eau d'irrigation à l'horizon 2030 (2013). 

- Chemical and isotopic investigation of rainwater in Southern France (1996ς2002): 
Potential use as input signal for karst functioning investigation (2009, B. Ladouche 
et al.). 

- Rapport et Poster SIMADAPT, SIMulation de la diversité des stratégies 
ŘΩ!5!t¢ŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜs changements 
globaux (2014, N. Gravelines, M. Grémont). 

- Controlling households' drilling fever in France: An economic modeling approach, 
Ecological Economics, 71, pp. 140-150 (2011, M Montginoul et J-D. Rinaudo). 
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EVP 

- Rapport de l'Inventaire des prélèvements et rejets sur BV Hérault (2008) réalisé par 
le bureau d'étude GINGER pour le CG34. 

- Données de l'!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wa/ : Redevances 2010, Prélèvements agricoles, AEP, 
{ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ autres usages. 

- Evaluation économique des prélèvements agricoles, AEP et autres usages (2008, 
BRGM). 

- Données des DDTM 30 et 34: Recensement Général Agricole (2010), Inventaire des 
prélèvements (2011-12). 

- Rapports annuels sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) de la DDTM 34. 

- Données du {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ 9ȄǇƭƻitants des Stations 
ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ όSATESE). 

- Données de l'INSEE  

- Inventaire des prélèvements AEP (2010-11) par l'Agence Régionale de la Santé 
(ARS) et DDT30 et 34. 

- 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 
fleuve Hérault pour la Commission Agricole au sein de la CLE (2013, Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ IŞǊŀǳƭǘ). 

- Rapport Hydrogéologique (2013) réalisé par BERGA-SUD. 

- ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique des révisions des autorisations de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ όнлмп) réalisé par 
l'IRSTEA et Diataé et mandaté par l'Agence de l'Eau RMC. 

Départem
ent de 

l'Hérault 

- Gestion quantitative de la ressource - Etat des lieux (2005)  

- Diagnostic du Bassin du fleuve Hérault (2005) 

- Guide "La viticulture et le vin en Hérault" (2010). 

SupAgro 

- 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!{! ŘŜ DƛƎƴŀŎ - Conférence 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀu : regards croisés (2009) 

- Irrigation de la vigne : synthèse (Deloire, 2008) 

- Evolution de la demande en eau de la vigne (ETPV) du débourrement à la maturité 
(avril-août) : 1976-2007 sur l'Hérault   

- tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǾƛǘƛǾƛƴƛŎƻƭŜ dans la région Languedoc-
wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр (IHEV, CEP,  mars 2013) 

Débat 
Public 
Aqua 

Domitia 

- CR de Thierry Ruf : Besoin en Eau de l'agriculture et irrigation de la vigne (2011, 
Capestang) 

- « [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ-Roussillon », Ghiotti, juin 
2010, interview dans le journal de Montpellier. 

 

Autres 

- Alimentation hydrique de la vigne et qualité des raisins, innovations agronomiques 
159-167, (Cornelis van Leeuwen, Philippe Vivin, 2008) 

- Memento Hérault (2007, Agreste). 

http://www.montpellier-journal.fr/2010/06/leau-est-un-facteur-de-pouvoir-politique-en-languedoc-roussillon.html
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- Eaux sous "pression" et développement des territoires : Lavigne, le Sphaéromide 
raymondi et les piscines (2008, S. Ghiotti et A. Rivière-Honegger). 

- Rapport de stage : Adaptations du secteur viticole à la sécheresse (2015, A. Dedieu, 
ENSAT, IRSTEA). 

- Irriguer en région méditerranéenne : problématique, état des pratiques et 
indicateurs de pilotage et innovations en cours (2016, A. Pellegrino, H. Ojeda, 
Journée scientifique de l'Institut des Hautes Etudes de la Vigne et du Vin, 
Montpellier Supagro). 

3.  Bilan de la ressource et des usages de l'Eau sur le bassin versant de l'Hérault 

1.4 Les usages de l'eau  

1.4.1 Les prélèvements agricoles pour l'irrigation  

1.4.1.1 L'irrigation de la vigne 

 En Hérault, l'irrigation de la vigne est un objet d'étude et de débats à différents points de vue 
: social, économique, agronomique. Elle a été interdite en France pour différentes raisons et en 
particulier pour limiter la production de vin dans certaines régions comme le Languedoc, déjà 
réputée pour savoir "faire pisser la vigne" c'est à dire avec des modes de production où les 
rendements importants portent préjudice à la qualité du vin. Dans ce contexte, l'irrigation a 
longtemps été perçue comme négative. Pourtant, elle a pu être pratiquée de façon irrégulière 
pendant les années sèches dans le cadre (ou non) de dérogations de l'Etat. Traditionnellement sur le 
territoire, l'irrigation se faisait à la raie (irrigation gravitaire) au sein de réseaux d'irrigation 
historiques comme le Canal de Gignac.  

Les réseaux d'irrigation sous pression installés dans les années 70-80s par la Société du Bas Rhône 
Languedoc (BRL) avait à l'origine pour objectif d'initier et de permettre une diversification des 
cultures dans la région. A l'époque, la profession viticole connait des crises économiques 
importantes, l'idée générale est de limiter la production de vin en introduisant des cépages 
"qualitatifs" dans les vignobles et en diminuant les surfaces cultivées en vigne, notamment en 
permettant le développement de cultures maraichères et arboricoles au sein de périmètres irrigués. 
Cependant, cela ne va pas se dérouler comme prévu, les "nouvelles" cultures ne vont que peu se 
développer du fait notamment d'un manque d'organisation des filières (selon les dires d'entretien 
avec des ingénieurs de BRL) et du renouvellement de la profession viticole qui se redéfinit et 
s'organise vers une production de vin de qualité. Aujourd'hui, l'essentielle des surfaces cultivées au 
sein des réseaux d'irrigation est  de la vigne. 

9ƴ нллсΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όdécret n°2006-152 du 4 
décembre 2006). Elle est alors devenue un enjeu important en Languedoc-Roussillon avec un grand 
nombre d'acteurs (Chambre d'Agriculture, Groupement de Caves, Syndicat d'IGP, BRL, AIRMF etc.) 
qui vont communiquer sur l'irrigation qualitative de la vigne comme moyen de contrôle de la qualité 
et des rendements ("lisser" les rendements) en se soustrayant aux contraintes climatiques. En effet, 
pour rester compétitifs face aux évolutions du marché et du climat, l'irrigation apparait comme une 
solution durable. Ainsi depuis 2006, elle s'est développée au sein des réseaux d'irrigation et continue 
de se développer avec notamment de nouveaux projets d'irrigation en moyenne et basse vallées qui 
seraient alimentés en partie par le projet Aquadomitia mené par BRL. 
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 Aujourd'hui, il existe une harmonisation des préconisations données aux viticulteurs irrigants. 
L'Institut Français du Vin (IFV) et la Chambre d'Agriculture de l'Hérault (CA34) ont vulgarisé une partie 
des travaux scientifiques sur le pilotage de l'irrigation de la vigne grâce à des essais et des projets 
d'accompagnement avec le Conseil Départemental de l'Hérault, les ASA et BRL. Il semblerait que 
durant la dernière décennie, cet ensemble d'acteurs a convergé vers l'utilisation d'un même modèle, 
développé à l'origine dans les années 80-90s par des chercheurs de Bordeaux et de Montpellier (Riou 
C., Lebon E., H. Ojeda, A. Pellegrino) et par des chercheurs de l'UMR System qui y ont intégré 
l'enherbement. Cet outil permet de modéliser le bilan hydrique de la vigne en fonction de la réserve 
utile du sol et notamment de la FTSW (Fraction of Transpirable Soil Water) c'est à dire la réserve en 
eau du sol effectivement mobilisable par la plante.   

En pratique, le pilotage de l'irrigation s'appuie sur trois critères essentiels : la date de déclenchement 
de l'arrosage (anticipation avec des seuils de déclanchement), les doses journalières à apporter, la 
fréquence des apports. Il est préconisé d'irriguer la vigne à faible dose avec une fréquence élevée (1 à 
2 mm/j, tous les 1 à 3 jours) de la nouaison à la maturité, soit de juin à septembre, tout en s'adaptant 
à la pluviométrie locale, aux indicateurs de déficit hydrique de la plante et à l'état hydrique du sol. Au 
total, 80 mm en moyenne2 peuvent être apportés sur cette période, 100 mm maximum. En effet, les 
essais conduits par l'interprofession (IFV, CA34) montrent que des apports en eau compris entre 50  
et 100 mm/an permettent d'augmenter le rendement de +50% avec un effet seuil au delà de 100 
mm. 

La difficulté pour les viticulteurs vient de la conversion de ce "1 à 2 mm/j" en temps d'arrosage et en 
fonction des caractéristiques du système d'irrigation utilisé.  

Ainsi, 1 à 2 mm/j devient 70-140 m3/ha/semaine qui devient 12-24h/ha/semaine avec un goutteur de 
1,6L/h/cep (préconisation issue du bulletin hebdomadaire publié le 06/07/2015 auprès des 
viticulteurs des réseaux BRL et de l'ASA de Gignac). 

Il est difficile d'obtenir des données quant à l'utilisation effective de l'eau en vigne irriguée, BRL ne les 
"connait pas" car ils "ne savent pas combien il y a d'hectare derrière la borne d'irrigation". La 
Chambre d'Agriculture qui travaille avec BRL et les ASA ne communique pas de chiffres non plus. Les 
dires des acteurs mettent souvent en lumière une sur-irrigation, une irrigation "non raisonnée" des 
viticulteurs qui apporteraient en général trop d'eau et auraient dû mal à respecter les préconisations 
malgré les formations et le bulletin hebdomadaire diffusé au sein des réseaux collectifs par la 
Chambre d'Agriculture. Seul un tiers des viticulteurs irrigants viendrait aux formations. 
L'accompagnement vers une irrigation qualitative de la vigne serait donc complexe avec des 
viticulteurs en processus d'apprentissage et qui peuvent se sentir "noyés" par la quantité 
d'informations disponibles et nécessaires au pilotage de l'irrigation. Le bulletin d'information 
hebdomadaire de la Chambre propose ainsi 5 graphiques interprétés présentant à l'échelle de la 
semaine : la pluviométrie et l'évapotranspiration, la "croissance" de la vigne, la tension de l'eau à 70 
cm, les stocks en eau et la modélisation du bilan hydrique pour les différents types de sol. D'autre 
part, les viticulteurs doivent s'adapter aux technologies d'irrigation (cannons, goutte à goutte, etc...) 
voire changer complètement leurs pratiques d'irrigation en passant de l'irrigation gravitaire aux 
systèmes sous pression (exemple de l'ASA de Gignac). Ils doivent aussi s'adapter au marché du vin et 
parfois revoir leur stratégie commerciale en fonction du segment de qualité pour lequel ils 
produisent. 

                                                        
2
 1 mm correspond à 10 m

3
/ha 
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1.4.1.2 Les surfaces 

 Avant d'aborder la question des prélèvements d'eau par l'agriculture, il est nécessaire de 
connaitre les surfaces et les cultures concernées par l'irrigation. Ceci permet également d'apprécier 
les dynamiques agricoles sur le bassin et de s'éloigner des discours politiques de la profession viticole 
et d'autres acteurs qui traitent de l'irrigation.  

Les cultures irriguées se développent sur 3 secteurs principaux : 

¶ les fonds des vallées cévenoles (cultures maraîchères, fruitières et prairies),  

¶ la plaine de Gignac (vigne et céréales),  

¶ la basse plaine de l'Hérault (vigne, céréales et cultures maraîchères).  

 

Globalement (Base de données Corine Land 
Cover de 2006 et utilisée dans l'EVP, cf. figure 3) 
la surface totale du Bassin se répartit selon:   

- 33% consacrée à l'agriculture dont  21% de 
vignes (en violet sur l'illustration). 

- 30% de forêts et 33% de milieux à végétation 
arbustive et/ou herbacée (garrigues et 
pâturages) 

- 3% de zones urbanisées et artificialisées 

Les bassins situés à l'amont ainsi que les 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛǎΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ bassins 
naturels, avec plus de 80% de milieux naturels 
arbustifs et forestiers. 

Les bassins viticoles sont plutôt situés Ł ƭΩŀǾŀƭ : 
la plaine alluviale de l'Hérault et les bassins de 
la Boyne, de la Peyne, et de la Thongue. En 
effet, 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ 
secteurs (> à 40%) se traduit principalement en 

cultures pérennes, essentiellement viticoles. 

Enfin, le bassin de la Lergue est assez naturel 
avec plus de 60% de milieux naturels mais 

lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ y est néanmoins ƭƻƛƴ ŘΩêtre négligeable avec 34% de surfaces agricoles en aval. 

Selon les données du Recensement Général Agricole (RGA) dont une partie est accessible dans l'EVP, 
les surfaces cultivés ont évolués sur le bassin depuis 1988 bien que la surface totale cultivée (SAU) est 
restée plutôt stable entre 2000 et 2010 autour de 100000 ha. 

Figure 3 - Occupation du sol sur le BV de l'Hérault 
(2006) 
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Figure 4 - Evolution  des surfaces cultivées (ha) sur le BV de l'Hérault 

 

La vigne représente 40% de la Surface Agricole Utilisée en 2010 soit prés de 39000 ha mais a régressé 
de prés d'un tiers depuis 1988, dynamique influencée par plusieurs facteurs dont les cycles 
économiques du marché du vin apparaissent comme un des facteur essentiel et qui ont mené à des 
"crises" viticoles plus ou moins graves (cf. figure 4). L'Europe et l'Etat français ont mené des 
politiques visant à réduire l'offre de vin via la limitation des nouvelles plantations, des campagnes de 
prime à l'arrachage de vignes et des incitations financières aux regroupements de producteurs.  

Les prairies et fourrages ont fortement augmenté en doublant leur surface depuis 1988 pour 
atteindre prés de 53000 ha en 2010, ainsi que les vergers qui sont passés de 216 à 1221 ha mais dont 
la surface reste néanmoins modeste par rapport aux autres cultures (vignes, prairies, céréales). 

Figure 5 - Evolution des surfaces irriguées (ha) sur le BV de l'Hérault 
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Le RGA permet également de connaitre les surfaces irriguées par culture (cf. figure 5) mais 
présenterait l'inconvénient de les sous-estimer car basé uniquement sur les déclaration des 
agriculteurs, constat que font plusieurs des acteurs de la gestion de l'Eau et de l'agriculture (CD34, 
SMBFH, Chambre d'Agriculture de l'Hérault). L'analyse de ces données permet néanmoins de mettre 
en lumière des dynamiques intéressantes avec une diminution de 20% des surfaces irriguées entre 
1988 et 2000 qui vont progresser ensuite de 50% pour atteindre ~4700 ha en 2010 dont 72% de 
vignes.  

Le taux d'irrigation sur le bassin reste néanmoins assez modeste avec 5% de terres irriguées en 2010. 
De même, le taux d'irrigation de la vigne est de 9% en 2010 mais évolue positivement depuis 2000 
(4%). 

Des différences locales sont à noter avec un sous bassin de la Boyne où l'irrigation est presque 
inexistante et le secteur de Gignac - Le Pouget qui représente 56% des surfaces irriguées.  

Si l'on considère les réseaux d'irrigation collectif soit les réseaux gérés par les ASA et/ou la Société du 
Bas Rhône Languedoc (BRL - 1949 ha irrigués grâce à 5 stations de pompage dans l'Hérault), il 
apparait que sur les 5300 ha irrigables, 88% sont effectivement irrigués en 2010. 

Afin de compléter les données du RGA et d'estimer plus précisément les surfaces irriguées et les 
besoins en eau agricoles actuels et à l'horizon 2030, la Commission Agricole du BV a lancé en 2013 
dans le cadre de l'EVP, un diagnostic sur la partie héraultaise du bassin, basée sur des enquêtes 
auprès des agriculteurs et des données réelles issues des ASA, de BRL, de l'Agence de l'Eau 
(Redevances), des déclarations à la DDTM, du RGA 2010.  C'est la Chambre d'Agriculture de l'Hérault 
en collaboration avec le SMBFH qui a réalisé ce diagnostic. 

En compilant les résultats de l'EVP et de la Commission Agricole, on peut estimer la surface totale 
irriguée sur le BV en 2013 (cf. figure 5). Il est intéressant de noter la progression de l'irrigation entre 
2000 et 2010 par rapport à la levée de l'interdiction d'irriguer la vigne de 2006. Par contre, la 
comparaison entre 2010 et 2013 n'est pas satisfaisante car il a fallu compiler avec les données de 
2010 de la partie gardoise du BV, non prise en compte dans le diagnostic de la Commission Agricole 
de 2013. Les surfaces irriguées s'élèveraient ainsi à prés de 7000 ha en 2013 soit un taux d'irrigation 
de 7,3% (contre 5% en 2010).  

En faisant l'hypothèse que les surfaces cultivées en vigne ainsi que la proportion de la vigne dans la 
surface irriguée totale (72%) n'ont pas évolué entre  2010 et 2013, il est alors possible de dégager un 
taux d'irrigation de la vigne de 13% en 2013. 

De même, en tenant compte des mêmes hypothèses pour 2030 ainsi que du taux d'évolution des 
surface irriguées établi par la Chambre d'Agriculture du Gard (+5%), il est possible de calculer un taux 
d'irrigation de la vigne de 23% en 2030, ce qui est cohérent avec les dires des acteurs institutionnels 
et des professionnels (cf. figure 6). 
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Figure 6 - Evolution des surfaces irriguées en vigne et extrapolations 
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Figure 7 - Unité de gestion définies par l'EVP 

 

Figure 8 - Complexité des données de prélèvements pour l'irrigation 
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Enfin, concernant les restitutions l'EVP indique qu'elle a utilisé :  

- les données du RGA de 2010 des volumes distribués et prélevé sur le bassin de l'Arre, 

- un taux de retour de 74% (50% à la rivière, 24% aux nappes) dans le cas des petits réseaux 
d'irrigation gravitaires non "documentés"3,  

- un taux de retour de 95% pour l'ASA de Cazilhac qui prélève dans la Vis mais restitue principalement 
à l'Hérault (en rouge dans le tableau 2), 

- un taux de retour de 69% pour l'ASA de Gignac qui prélève dans l'Hérault en amont de Saint-
Guilhem le Désert mais restitue principalement en aval du Pont du Diable (en orange dans le tableau 
2). 

La compilation des données ne peut être considérée comme parfaite mais permet de présenter une 
synthèse des prélèvements sur l'année entière et qui prend en compte l'ensemble du bassin (cf. 
tableau 2). 

Tableau 2 - Prélèvements actuels pour l'irrigation 

 Prélèvements actuels (2010- 2013) - milliers de m
3
 

V brut V Restitué V net
4
 V distribué

5
 

L'arre A 340 180 160 160 

La Vis V 26810 9210 17600 0 

L'Hérault amont H1 290 140 150 150 

L'Hérault entre l'Arre et la Vis H2 80 10 70 70 

L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand H3 60 14920 -14860 2740 

L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du Diable H4 36820 7070 29750 10 

L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue H5 90 14430 -14340 4630 

L'Hérault entre la Lergue et la Boyne H6 1169 3040 -1871 3270 

L'Hérault entre la Boyne et la Thongue H7 1857 0 1857 520 

L'Hérault aval H8 1883 0 1883 1100 

La Lergue amont L1 435 20 415 20 

La Lergue aval L2 468 890 -422 1430 

La Boyne B 8 0 8 0 

La Peyne P 605 0 605 90 

La Thongue T 90 0 90 170 

Total 71006 49910 21096 14360 

Synthèse EVP   13860  

                                                        

3 Etude sur les fonctionnalités alǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ {ǳǇ!ƎǊƻ Ŝǘ ƭŜǎ 

/ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎΦ 
4
 Les volumes nets peuvent être négatifs lorsque les prélèvements et les restitutions issues de ces prélèvements ne sont pas 

réalisées dans les mêmes sous-bassins. 
5
 données issues du RGA 2010 



21 

 

Le volume net prélevé annuellement par l'agriculture sur le bassin du fleuve Hérault serait de 21 
Mm3 pour un volume brut estimé autour de 70 Mm3; C'est l'ASA de Gignac, la plus importante du 
bassin versant avec prés de 3000 ha irrigués, qui effectue le prélèvement brut le plus élevé en 
dérivant 36 Mm3 en amont de Saint-Guilhem le Désert, prélèvement qui après restitution à l'Hérault 
et à sa nappe alluviale, s'élève à 11 Mm3. 

Les volumes restitués rejoignant les nappes alluviales par les réseaux des ASA de Gignac et Cazhillac 
sont respectivement estimés à 5,8 et 10,7 Mm3. Au total, 16,64 Mm3 sont restitués au milieu 
souterrain en y ajoutant les restitutions des petits réseaux gravitaires. Le volume restitué en surface 
par l'irrigation est donc de 33,3 Mm3. 

Certains secteurs ont connu des évolutions importantes comme le sous bassin de la Peyne avec 400 
ha irrigués en plus depuis 2005 pour une augmentation du prélèvement de 0,5 Mm3.  

Les sous bassins de la Boyne et de la Thongue restent marginaux en termes d'irrigation en prélevant 
annuellement respectivement 8 000 et 90 000 m3. 

La partie Gardoise du bassin possède des ouvrages hydrauliques traditionnels et pratique l'irrigation 
gravitaire depuis très longtemps, plutôt sur des petites surfaces maraichères et arboricoles (jardins). 

On peut estimer la consommation annuelle en eau d'irrigation par la vigne autour de 5 Mm3 en 
tablant  sur une consommation moyenne de 1000 m3/ha/an (taux utilisé pour dimensionner les 
réseaux d'irrigation, BRL&ASA) et 5062 ha de vigne irrigués sur le bassin versant (72% des surfaces 
irriguées sont de la vigne - RGA 2010).  

1.4.1.4 Prospectives à l'horizon 2030 

 Les prospectives sont issues de l'étude Volumes Prélevables qui s'appuie sur les travaux de la 
Commission Agricole du SAGE Hérault et les estimations de la Chambre d'Agriculture du Gard.  

Pour la partie Héraultaise du bassin, les résultats reposent sur plusieurs sources et hypothèses : 

- le recensement des projets d'extension des périmètres syndicaux des ASA (20126). Quand il n'y avait 
pas de projet d'extension connu alors la surface irrigable des ASA a été considérée comme irriguée en 
2030.  

- dans le cas de l'irrigation individuelle, une augmentation de 10% des volumes distribués en 2013 a 
été considérée pour 2030. 

- concernant les périmètres de BRL, l'exploitant à estimé les volumes supplémentaires pouvant 
techniquement être distribués à partir de ses stations existantes (cf. tableau 3) et ainsi les surfaces 
supplémentaires irrigables, soient 845 ha.  

D'autre part, une étude a été conduite par le Conseil Départemental de l'Hérault sur le renforcement 
de l'utilisation du barrage du Salagou pour soutenir le débit de l'Hérault et ainsi augmenter les 
prélèvements de BRL. Deux hypothèses ont été étudiées, la première est d'augmenter le débit de 250 
l/s, en plus des 500 l/s déjà lâchés en été par le Salagou, ce qui permettrait d'obtenir 170 l/s 
supplémentaire sur le réseau BRL de juin à septembre.  Cette hypothèse a été validé par le Conseil 
Départemental. La seconde hypothèse basée sur un doublement du débit lâché (1000 l/s) 
permettrait un débit supplémentaire de 415 l/s sur le réseau BRL mais a provoqué une véritable 
levée de boucliers des acteurs du tourisme et de défense de l'environnement du fait de l'impact que 

                                                        

6 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ !{! ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ Řϥ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭϥIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƭϥ¦ƴƛƻƴ 
des ASA. 
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cela aurait sur le niveau de la retenue qui serait amené à varier de façon importante. Le Conseil 
Départemental a alors mené une étude d'impacts sur cette hypothèse dont les résultats ne sont pas 
connus aujourd'hui mais devraient être présentés à la Commission Locale de l'Eau qui tranchera sur 
la question. 

Tableau 3 - Niveau de saturation des stations BRL 

Stations 
BRL 

Commune 
Surface 
équipée 

Surface 
irriguée 

Débit restant 
souscriptible 

(m
3
/h)  

Surface irrigable 
supplémentaire 

(selon débit 
restant) 

Gourdibeau Aspiran 3 071 ha 738 ha 1553 377 ha 

La Devèze 
Castelnau 

guers 
2 969 ha 730 ha 947 302 ha 

Le Pouget Le pouget 944 ha 230 ha 0 saturée 

Lavagnac Montagnac 583 ha 183 ha 0 saturée 

Bousquet Lacoste 620 ha 68 ha 606 166 ha 

Pour la partie Gardoise du bassin, la Chambre d'Agriculture du Gard considère une augmentation de 
15% des besoins en eau (10% au titre du changement climatique, 5% au titre de l'augmentation des 
surfaces irriguées). 

 Les projets d'irrigation comme celui du Groupement des Vignerons de la Vicomté d'Aumelas 
ont été pris en compte dans cette étude. En effet, la Vicomté d'Aumelas qui regroupe environ 7500 
ha de vigne dont 1000 déjà irrigués a le projet d'irriguer 2000 ha en plus dans la zone (voire plus 
selon les dires du Président qui chercherait à atteindre "100% d'irrigation"). Elle est donc en 
recherche de ressources et considère en particulier le Salagou car le canal de Gignac est déjà sollicité, 
le réseau Aqua Domitia est ciblé sur les projets de la basse vallée et les stations de BRL sont 
pratiquement saturées. 

Les projets de la basse vallée ont été pris en compte en vue d'une alimentation par le réseau Aqua 
Domitia même s'il y a encore beaucoup d'incertitudes quand au tracé du réseau secondaire. 

La modernisation du réseau de l'ASA du canal de Gignac vers un système sous pression et un passage 
du taux d'irrigation des surfaces du périmètre de 75 à 100% amèneraient les besoins en eau à 9,56 
Mm3 en 2030 sur la période d'étiage (juin à septembre). Le schéma directeur de l'ASA précise que le 
volume brut prélevé sera d'environs 12 Mm3 de juin à septembre (1150 l/s au lieu de 1165 l/s 
actuellement) pour un prélèvement net de 6,8 Mm3 après application des futurs coefficients de 
pertes sur le réseau (20%). Outre ce prélèvement, une seconde station de pompage devra être mise 
en place à la confluence avec la Lergues avec une capacité moyenne de 300 l/s pour répondre aux 
besoins de l'ASA de 2,77 Mm3 pour la station.  

Les besoins en eau du sous-bassin de la Peyne seront assurés à partir du barrage des Olivettes, 
ressource indépendante dont le ǾƻƭǳƳŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀtion est de 1,5 Mm³ (étude BRL, 2008). 
[Ω!{! ŘŜǎ .ŜƭƭŜǎ 9ŀǳȄΣ ǎƛǘǳŞŜ мн ƪƳǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ǇǊŞƭŝǾŜ directement dans la Peyne dont le débit est 
soutenu en été par les lâchers du barrage. Les perteǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƧŜǘ ŘŜ ƭŀ tŜȅƴŜ Ŝǘ ŘǳŜǎ ŀǳ 
caractère karstique de la zone seraient estimées à 60 - 70% des débits de la Peyne au niveau du 
barrage. En analysant les besoins exprimés par l'ASA des Belles-Eaux d'ici 2030 soient 0,77 Mm3 en 
année sèche et les pertes karstiques lors du transferts via la Peyne, les volumes disponibles (0,6 Mm3 
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soit 40% de 1,5 Mm3) pourraient ne pas être suffisants pour répondre aux besoins de l'ASA. En ce 
sens, une étude actuellement portée par l'ASA (2015-16) est menée pour envisager les différentes 
possibilités de réponse aux besoins exprimés (canalisation depuis le barrage, prélèvement dans la 
Peyne en amont de la station existante) en optimisant la ressource disponible. Il sera également 
proposé des scénarii de raccordement ŘŜ ƭΩ!{! Ł !ǉǳŀ 5ƻƳƛǘƛŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩ!{! ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ wƘƾƴŜΦ 

Le figure 9 permet de localiser les projets d'irrigation connus et recensés par la Chambre 
d'Agriculture de l'Hérault soit 2644 ha de projets 
connus.  

Figure 9- Localisation des projets d'irrigation 

 

Synthèse des besoins agricoles pour 2030 

Chiffres estimés sur la période d'étiage Juin à 
Septembre 

Surfaces 

irriguées (ha) 

V net prélevé 
(millie
rs m

3
) 

Besoins en eau 
(millie
rs m

3
) 

2013 2030 2013 2030 

L'arre A 64 

316 

108 120 

La Vis V 2 400 120 

L'Hérault amont H1 66 101 50 
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L'Hérault entre l'Arre et la Vis H2 45 47 460 

L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand H3 124 40 50 

L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du 
Diable 

H4 24 24 6645 6800 

L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue H5 1972 3099 7 3200 

L'Hérault entre la Lergue et la Boyne H6 1806 3158 1169 2560 

L'Hérault entre la Boyne et la Thongue H7 1143 1986 1857 2976 

L'Hérault aval H8 550 1036 1883 2682 

La Lergue amont L1 140 193 435 633 

La Lergue aval L2 421 1001 468 1880 

La Boyne B 7 125 8 124 

La Peyne P 616 890 605 768 

La Thongue T 51 354 90 101 

Total 7031 12182 13864 22524 

Tableau 4 - Comparaison des usages pour l'irrigation entre 2013 et  2030 

Le tableau 4 ci-dessus restituent les chiffres de la phase de prospectives de l'étude Volumes 
Prélevables, sur la période d'étiage de Juin à Septembre. Le volume net destiné à l'agriculture 
augmenterait de 60% en passant de 14 à 23 Mm3 à l'horizon 2030 sur la période d'étiage. La surface 
irriguée devrait augmenter de 73% avec environ 5000 ha supplémentaires principalement en rive 
droite de l'Hérault, de Gignac à l'embouchure ainsi qu'à l'aval du bassin de la Lergues. Les projets 
d'irrigation représenteraient essentiellement de la vigne dans ces zones. 

Le prélèvement brut annuel devrait diminuer de 35% en passant de 71 à 46 Mm3 grâce à la 
modernisation de l'ASA de Gignac qui permet une économie de 24 Mm3 (cf. tableau 5). Cependant, le 
réseau gravitaire permet une importante restitution à l'Hérault actuellement (69% du prélèvement 
brut) qui sera nulle après les travaux de modernisation. 

Si l'on considère que les besoins en eau d'irrigation en 2030 seront satisfaits par un prélèvement 
net équivalent alors il semble que ce dernier évoluerait peu à l'horizon 2030 avec 1,43 Mm3 
supplémentaires. 

En milliers de m
3
 2013 2030 

Surfaces irriguées 
(ha) 

7031 12182 

Volume brut prélevé 71006 46206 

Volume restitué 49910 24480 

Volume net prélevé 21096 21726 

Besoins en eau 
 

22524 

Tableau 5 - Synthèse sur les usages actuels et prospectives à 2030 
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1.4.2 L'Alimentation en Eau Potable (AEP) 

 L'EVP a considéré la période 2007-2011, la synthèse dresse le bilan des prélèvements et 
restitutions sur la période d'étiage et ne prend en compte que la nappe alluviale pour les 
prélèvements souterrains. Les résultats présentés ici sont donc issus d'un travail de compilation des 
données disponibles dans l'EVP et dans l'Etat des lieux de la ressource de 2005 pour arriver à une 
synthèse annuelle.  

Le Bassin compte 201 873 habitants pour 160 communes dont 79% gèrent de façon autonome (en 
régie) leur alimentation en eau potable et 86% sont raccordées à des stations d'épuration (STEP) 
pour traiter leurs eaux usées (76% possèdent une STEP, 10% sont raccordées à la STEP d'une autre 
commune).  

Pour estimer les volumes prélevés, un échantillon fiable de mesures de volumes prélevés et 
distribués a été utilisé dans l'EVP pour extrapoler sur tout le bassin en fonction des zones homogènes 
de population. Cet échantillon représente la moitié des communes du bassin et 80% du volume total 
prélevé pour l'AEP. Les ratios Vprelvé/habitant et Vdistribué/habitant ont été calculés puis utilisés pour 
extrapoler.  

Concernant les restitutions par les Station d'Epuration (STEP), seules les STEP qui utilisent les voies 
biologiques (49%) et le lagunage (28%) pour traiter les eaux sont contributives, les autres (11% filtres 
plantés de roseaux et  12% de fosses "toutes eaux") ne restituent pas au milieu. Les volumes rejetés 
en entrée des stations ne sont pas connus car non mesurés, l'estimation des volumes restitués est 
donc basée sur les taux de retour aux STEP et de raccordement des communes :  

Volume restitué = Volume distribué x Taux de retour (0.8)7 x Taux de raccordement (0.96)8 

Tableau 6 - Répartition par type de ressource du volume brut prélevé pour l'AEP 

Volumes Bruts Prélevés / an - Mm
3
 

Type 2005
9
 2007-2011 

Domaine cristallin 1,3 
0,85 

Domaine sans grand aquifère 2,8 

Domaine karstique 3,6 3,81 

Nappes alluviales (Hérault 
essentiellement) 26,2 

28,06 

Nappe Astienne 0,82 

Eaux souterraines 33,9 33,54 

Eaux superficielles 0,8 5,98 

Total 34,7 39,52 

                                                        
7
 estimé à 80% : 20% du volume distribué est effectivement utilisé pour la consommation humaine, l'arrosage et d'autres usages 
Ŝǘ ǇŜǊŘǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΤ ƛǎǎǳ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
8
ŜǎǘƛƳŞ Ł фс҈ Ŝǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀinissement de 10 communes représentatives du BV. Le volume rejeté mais ne 

rejoignant pas de STEP est appelé volume hors STEP (assainissement autonome) 
9
 Gestion quantitative des ressources - Etat des lieux (2005) du CD34  
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Tableau 7 - Prélèvements pour l'AEP et Restitutions (2007-2011) 

Prélèvements  pour l'AEP et Restitutions des STEP (2007-2011) - en milliers de m
3
 

 

Volume Brut Prélevé 
V Brut 
Prélevé 

V 
Restitué 

en 
surface 

V Net 
Prélevé Eaux 

surface 
Nappe 

alluviale 
autres eaux 
souterraines 

L'Arre A 940 
 

170 1110 450 660 

La Vis V 220 
 

60 280 40 240 

L'Hérault amont H1 320 
  

320 90 230 

L'Hérault entre l'Arre et la Vis H2 10 
 

50 60 
 

60 

L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand H3 810 170 620 1600 740 860 

L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du 
Diable 

H4 10 
 

60 70 20 50 

L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue H5 260 990 970 2220 1090 1130 

L'Hérault entre la Lergue et la Boyne H6 670 660 780 2110 1070 1040 

L'Hérault entre la Boyne et la Thongue H7 170 440 350 960 890 70 

L'Hérault aval H8 
 

23770 80 23850 310 23540 

La Lergue amont L1 1600 
 

60 1660 520 1140 

La Lergue aval L2 180 420 710 1310 260 1050 

La Boyne B 60 
 

210 270 270 0 

La Peyne P 580 1480 210 2270 470 1800 

La Thongue T 150 130 1150 1430 1070 360 

Total 5980 28060 5480 39520 7290 32230 

Synthèse EVP 
     

14640 

Le volume brut prélevé pour l'AEP représente environ 40 Mm3 (cf. tableau 6) dont 71% sont 
prélevés dans les nappes alluviales et principalement celle du fleuve Hérault. C'est le Syndicat du 
Bas Languedoc (SBL) qui prélève le plus avec 21,6 Mm3 prélevé en basse vallée dans la nappe alluviale 
de l'Hérault. Le prélèvement est minimal en février (~2 Mm3) et maximale en août (~4,5 Mm3). 

Le volume restitué en surface par les STEP contributives (7,3 Mm3) est presque équivalent au 
volume "perdu" par fuites10 des réseaux d'alimentation en eau potable (7,4 Mm3), cf. tableau 7. 

Les prospectives à l'horizon 2030 montrent que le prélèvement net en période d'étiage devrait 
augmenter d'environ 1 Mm3 (14,6 à 15,61 Mm3) et que c'est la basse vallée qui connaitrait 
l'évolution la plus importante avec la réduction du prélèvement du SBL depuis 2013 (10,7 à 7,8 Mm3 
sur la période d'étiage). Le SBL a obtenu de prélever et de potabiliser l'eau du Rhône à l'est de 
Montpellier sur le réseau Aqua Domitia en prévision de l'augmentation de la demande en eau 
potable et afin de stabiliser son prélèvement dans la nappe alluviale de l'Hérault. Au niveau de la 

                                                        

10 Volume perdu par les fuites = V brut prélevé x (1-rendement des réseaux par zone homogène de population): Rendement = V 

distribué / V prélevé 
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moyenne vallée, la commune de Gignac devrait elle s'alimenter à partir d'une ressource 
indépendante de la nappe alluviale avec la mise en service du prélèvement de la Combe Salinière.  

1.4.3 Les autres usages de l'eau  

 Les prélèvements domestiques soient les prélèvements inférieurs à 1000 m3/an et les 
prélèvements industriels (golf, caves vinicoles, entreprises d'extraction de matériaux...) sont 
considérés ici. 

1.4.3.1 Les prélèvements domestiques 

 Les prélèvements domestiques sont essentiellement des forages, comme ils représentent des 
prélèvements inférieurs à 1000 m3/an, la Loi sur l'Eau n'exige aucune déclaration. Ils devraient 
cependant être déclarés à la Mairie au titre de l'article L. 2224-9 du code général des collectivités 
territoriales mais ne le sont que rarement. Par conséquent, il n'existe pas d'inventaire exhaustif de 
ces forages. Ils sont souvent de deux types : un prélèvement de substitution en eau potable car 
l'habitation n'est pas raccordée au réseau public, un prélèvement d'agrément pour des usages en 
arrosage, remplissage de piscines etc... 

D'autre part, les campings et établissements recevant du public qui ne sont pas reliés au réseau AEP 
public, disposent de leur propres points de captage AEP. Ils font donc l'objet d'une déclaration et 
sont répertoriés par l'Agence Régionale de la Santé (ARS) : 46 prélèvements privés à usage public 
sont ainsi dénombrés sur le bassin versant de l'Hérault, 36 sont connus et représentent un volume 
total prélevé de 325 800 m3/an (les 10 captages restants ne sont pas pris en compte). 

Sur le bassin versant de l'Hérault, la seule estimation disponible des prélèvements domestiques par 
commune est l'approche indirecte menée par le BRGM et l'IRSTEA11 en 2011 et utilisée dans l'EVP. 
Elle est basée sur une modélisation économique de l'intérêt pour les particuliers de réaliser un 
forage, intégrant la facilité d'accès à une ressource souterraine (profondeur de la nappe, géologie,...) 
et des critères économiques comme le prix de l'eau, la taille des parcelles etc...L'étude a ainsi estimé 
le nombre de forages pour 77 communes sur les 159 communes du BV, puis le nombre de forages 
pour 100 habitants par type d'aquifère, basé sur le nombre moyen d'habitants par communes (cf. 
tableau 8).  

Tableau 8 - Nombre de forage pour 100 habitants (IRSTEA et BRGM, 2011) 

Type d'aquifère  Nb forages / 100 habitants 

Imperméable localement aquifère 0,05 

Alluvions 1,24 

Karsts - dominante sédimentaire 0,28 

Socle   

Aquifère fortement plissé 3,26 

Pour les communes sans données, l'EVP a extrapolé à partir de l'aquifère le plus important sur lequel 
repose le centre urbain de chaque commune et du nombre de forages pour 100 habitants par type 
d'aquifère (0 pour les communes desseǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ DƛƎƴŀŎύ Ҧ 1668 forages domestiques 
sont ainsi estimés.  

                                                        
11

 MONTGINOUL, M. et RINAUDO, J.-D., 2011 - Controlling households' drilling fever in France: An economic modeling approach, 

Ecological Economics, 71, pp. 140-150 
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En appliquant l'hypothèse d'une consommation journalière par habitant de 500 litres et en ne 
considérant aucune restitution, on obtient un prélèvement annuel total de 1 026 600 m3 (cf. tableau 
9). C'est au niveau de la basse vallée que les prélèvements sont les plus importants avec 781 forages 
et prés de 400000 m3 prélevé soit 40% du prélèvement total. Les restitutions sont considérées 
comme nulles dans l'EVP. 

Tableau 9 - Prélèvements domestiques actuels 

Prélèvements domestiques 

  

Nb 
Habitants 

V prélevé 
(m

3
/an) 

Nb de 
forages 

Part du 
volume 
prélevé 

L'arre A 10019 17850 43 2% 

La Vis V 2609 1780 4 0% 

L'Hérault amont H1 2897 0 0 0% 

L'Hérault entre l'Arre et la Vis H2 503 590 1 0% 

L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand H3 17427 65630 123 6% 

L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du 
Diable 

H4 
655 3680 3 0% 

L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue H5 22760 30080 51 3% 

L'Hérault entre la Lergue et la Boyne H6 20386 142350 326 14% 

L'Hérault entre la Boyne et la Thongue H7 10273 52950 59 5% 

L'Hérault aval H8 50019 395900 781 39% 

La Lergue amont L1 11275 14080 11 1% 

La Lergue aval L2 6618 34890 60 3% 

La Boyne B 6511 30770 53 3% 

La Peyne P 16378 68630 151 7% 

La Thongue T 22068 167420 48 16% 

Total  200398 1026600 1714 100% 

Il semble que ce sont les nappes alluviales qui seraient les plus sollicitées avec 610 000 m3/an 
prélevés, viennent ensuite les karsts avec 220 000 m3/an. 

Les prospectives d'évolution de ces prélèvements à l'horizon 2030 sont considérées comme nulles 
dans l'EVP. Cependant, si l'on considère une augmentation des années sèches et des températures, il 
semblerait plus probable que l'intérêt économique pour les particuliers de réaliser un forage 
deviennent plus important avec une augmentation du nombre de forages même s'ils sont plus 
difficiles à réaliser d'un point de vue technique.  

1.4.3.2 Les prélèvements industriels  

Le fichier de redevances de l'Agence de l'Eau répertorient 14 prélèvements industriels principaux (> à 
10000 m3/an) et l'Agence Régionale de Santé recense 3 captages privés réalisés par un golf et deux 
fromageries. 
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L'importance de la viticulture sur le bassin pousse également à se pencher sur les volumes prélevés 
par les caves vinicoles : 24 caves coopératives et 592 caves particulières. Seule 1 cave coopérative est 
recensée par l'Agence de l'Eau du fait de son prélèvement important, les prélèvements des autres 
caves sont estimés grâce au RGA 2010 à partir des volumes de vin vinifié déclarés et l'application d'un 
volume d'eau moyen de 80 l/hl de vin produit (cf. tableau 10). La vinification du vin utiliserait un 
volume d'eau de 200000 m3/an sur le Bassin, volume déjà pris en compte dans l'estimation des 
prélèvements pour l'AEP. 

Tableau 10 - Estimation des prélèvements actuels par les caves vinicoles 

 

Nombre Volume de vin vinifié (hl) Volume d'eau prélevé (m
3
) 

Caves Coopératives 23 1858580 148686 

Caves Particulières 592 630870 50470 

Total 616 2489450 199156 

Les principales industries sur le bassin sont des gravières et des carrières et représentent 87% des 
volumes prélevés. Il est intéressant de noter que d''importants efforts ont été réalisés depuis 2010 
par certaines entreprises d'extraction comme Biocama Industrie et Bernadou et fils qui ont 
respectivement réduit leur prélèvement par 10 et par 2 avec notamment la mise en place de système 
de recyclage de l'eau. Le volume brut prélevé a ainsi été réduit de 2,6 Mm3 en 2007 à 970000 m3 en 
2010 (cf. tableau 11). 

Un taux de restitution de 80 % a été appliqué aux prélèvements des entreprises d'extraction de 
matériaux. 

Tableau 11 - Prélèvements industriels actuels 

Prélèvements industriels et Restitutions (2010) - en milliers de m
3
 

 
V Brut prélevé 

V Restitué 
en surface 

V Net 
prélevé 

L'arre A 50 40 10 

La Vis V 

   L'Hérault amont H1 

   L'Hérault entre l'Arre et la Vis H2 10 10 
 L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand H3 

   L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du 
Diable 

H4 

   L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue H5 750 600 150 

L'Hérault entre la Lergue et la Boyne H6 10 
 

10 

L'Hérault entre la Boyne et la Thongue H7 10 10 0 

L'Hérault aval H8 80 30 50 

La Lergue amont L1 

   La Lergue aval L2 10 10 0 

La Boyne B 

   La Peyne P 10 
 

10 

La Thongue T 40 30 10 

Total 970 730 240 
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Le volume net prélevé par l'industrie s'élève à 240000 m3 par an sur le Bassin de l'Hérault, un 
prélèvement modeste comparé aux prélèvements de l'agriculture et pour l'alimentation en eau 
potable. Les restitutions sont importantes et représentent 75% du volume brut total prélevé. Des 
disparités importantes existent entre les différents sous-bassins, la partie amont du bassin est ainsi 
très peu sollicitée avec un volume net prélevé de 10000 m3 alors que la moyenne vallée totalise un 
volume net prélevé de 160000 m3. Les eaux de surface ainsi que les karsts sont principalement 
sollicités par les industries (cf. tableau 12).  

Tableau 12 - Répartition des prélèvement industriels par type de ressource 

Origine des prélèvements industriels - en milliers de m
3
 

Ressource 
V Brut 
prélevé 

V 
Restitué 

V Net 
prélevé 

Eaux superficielles 800 730 70 

Nappes alluviales 30 

 

30 

Karsts 140 

 

140 

Total 970 730 240 

De même que pour les prélèvements domestiques, l'évolution des prélèvements industriels à 
l'horizon 2030 est considérée comme nulle par l'EVP. 

1.4.4 Synthèse des usages 

Tableau 13 - Synthèse des usages actuels 

Flux annuels par usage - en milliers de m3 

Usages 
V bruts 
prélevés 

V restitués 
en surface 

V 
rejoignant 
les nappes 

V nets 
prélevés 

Agriculture 71006 33270 16640 21096 

AEP 39520 7290 - 32230 

Domestique 1027 - - 1027 

Industriel 970 730 - 240 

Total 112523 41290 16640 54593 

Le prélèvement brut annuel sur le bassin de l'Hérault s'élèverait à 112,5 Mm3 dont prés de la 
moitié (52%) seraient restitués au bassin, principalement en surface (cf. tableau 13). L'agriculture 
représente 63% du prélèvement brut mais restitue en grande partie ce qu'elle prélève (70%). Ainsi, 
elle représente un prélèvement net moins important que celui de l'alimentation en eau potable qui 
s'élève à 60% du prélèvement net total (cf. figures 10 et 11). Il existe une variabilité des prélèvements 
sur l'année avec les maximums atteints en Juillet et Août, respectivement 14,3 et 14,1 Mm3 prélevés, 
soit 25% du prélèvement brut total. 
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Figure 10 - Volume Net par type d'usage   Figure 11 - Volume Brut par type d'usage  

 

L'hydrosystème cours d'eau - nappe alluviale est le plus sollicité car il fournit 89% des volumes nets 
prélevés (cf. figure 12 et tableau 14). Les karsts représentent la seconde ressource sollicitée, à 
hauteur de 8% des prélèvements nets.  

Figure 12 - Répartition des prélèvement nets par type de ressource 

 

Tableau 14 - Répartition des prélèvements par type de ressource 

Répartition des Volumes Prélevés par ressource - en milliers de m
3
 

Ressource 
Volume brut 
prélevé 

Volume 
restitué  

Volume net 
prélevé 

Eaux de surface 77519 41290 36229 

Nappes alluviales 28967 16640 12327 

Karsts 4170 - 4170 

Nappe Astienne 820 - 820 

Autres 
ressources 1050 - 1050 

Total 112526 57930 54596 

39% 

59% 

2% 
0% 

Répartition des Volumes Nets Prélevés 
par usage 

Agriculture 

AEP 

Domestique 

Industriel 
63% 

35% 

1% 1% 

Répartition des Volumes Bruts Prélevés 
par usage 

Agriculture 

AEP 

Domestique 

Industriel 

66% 

23% 

8% 

1% 2% 

Répartition des prélèvements nets par   
ressource 

Eaux de surface 

Nappes alluviales 
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1.5 Les ressources disponibles et le concept de volumes prélevables 

 La disponibilité des ressources en eau est symbolisé par le concept de Volumes Prélevables 
par les gestionnaires de l'Eau et les services de l'Etat (SMBFH, Agence de l'Eau RMC, DREAL, ONEMA). 
Plusieurs travaux ont été réalisés pour modéliser les flux d'eau de surface et flux d'eau souterrains 
sur le bassin versant de l'Hérault. L'EVP repose sur ces travaux en plus d'une analyse des données des 
stations hydrométriques et météorologiques situées sur le bassin versant. Une méthodologie basée 
sur une modélisation pluie-débit a été développée pour reconstituer les débits ruisselés, influencés 
et naturels de l'Hérault et de ses affluents (cf. figure 13). Les différentes étapes de cette approche ne 
seront pas décrites précisément dans cette étude dont l'objet n'est pas l'analyse fine de la 
méthodologie développée dans l'EVP mais de rendre compte des données disponibles et de proposer 
un bilan de la ressource.  

Figure 13 - Méthodologie de la modélisation des débits naturels quinquennaux réalisée dans l'EVP 

 

Les données d'entrée du modèle hydrologique ATHYS utilisé sont classiques : Modèle Numérique de 
Terrain (MNT), pluie, température, évapotranspiration et neige. Le modèle a permis de reconstituer 
les débits ruisselés au pas de temps journalier puis a été couplé à un modèle hydrogéologique de la 
nappe alluviale de l'Hérault et à un module de prélèvements et rejets afin de reconstituer les débits 
influencés journaliers puis mensuels :   

Q influencé = Q ruisselé  ς Q nappe  ς Q prélèvements/restitution s 

L'estimation des volumes prélevables se concentre uniquement sur l'hydrosystème cours d'eau - 
nappes alluviales, le plus sollicité pour les besoins en eau (89% des prélèvements nets) et la période 
d'étiage, période pendant laquelle les besoins des milieux aquatiques risquent de ne pas être 
satisfaits du fait d'une pression accrue sur les ressources en eaux. En tenant compte des débits 
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mensuels influencés de période de retour de 5 ans, des prélèvements et des débits biologiques 
mensuels, les débits préledvables théoriques peuvent être calculés pour chacune des unités de 
gestion selon la formule suivante : 

Débits Prélevables théoriques = QM5 mensuels naturels reconstitués (= QM5 mensuels influencés + 
Somme usages actuels) ς Débits Biologiques 

Les Volumes Prélevables reposent donc sur les débits biologiques c'est à dire sur la prise en compte 
des besoins des espèces aquatiques (alimentation, reproduction et abri des espèces) et non sur une 
simple adéquation entre ressources et usages. La définition et le calcul des débits biologiques par 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭϥLw{¢9! Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
des enjeux de partage de l'eau. 

1.5.1 Les débits d'étiage influencés quinquennaux  
Les débits mensuels d'étiage des cours d'eau (débits mensuels influencés de période de retour de 5 ans, 
QM5) ont été modélisés à partir des données hydrométriques pour chacune des unités de gestion. Ils ont 
été validés par la DREAL-LR en charge du suivi des cours d'eau et sont présentés ci-dessous (cf. tableau 
15). 

Tableau 15 - Débits d'étiage influencés quinquennaux 

Unités de Gestion 

QM5 débits mensuels influencés 
(l/s) 

Juin Juillet Août Septembre 

H1 L'Hérault amont 567 397 317 330 

A L'arre 782 586 500 535 

H2 L'Hérault entre l'Arre et la Vis 1413 1072 890 939 

V La Vis 3105 2026 1547 1493 

H3 L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand 6105 4286 3359 3300 

H4 
L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du 

Diable 5417 3122 2141 2205 

H5 L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue 6167 3682 2800 3000 

L1 La Lergue amont 1386 996 771 727 

L2 La Lergue aval 2465 2000 1510 1291 

H6 L'Hérault entre la Lergue et la Boyne 9823 6106 4772 4573 

H7 L'Hérault entre la Boyne et la Thongue 10309 6378 4952 4740 

H8 L'Hérault aval 7339 2989 1900 3163 

Les débits des affluents de la plaine (Boyne, Peyne, Thongue) ne sont pas présentés dans le tableau 
15 car à lΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜΣ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƴŜ ǊŜçoit Ǉƭǳǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇŀǊ ŎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
ils ont dŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ de quelques litres par seconde (Dourbie, Peyne, Thongue), 
voire ǎΩŀǎǎŝŎƘŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ό.ƻȅƴŜύ en période d'étiage. 

1.5.2 Les débits prélevés 

La répartition mensuelle des débits prélevés sur la période d'étiage est issue de l'analyse des usages 
(cf. §2.a.)  et présentée ci-dessous (cf tableau 16) : 
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Tableau 16 - Débits prélevés sur la période d'étiage 

Unités de Gestion 
Débits prélevés (l/s) 

Juin Juillet Août Septembre 

H1 L'Hérault amont 22 25 20 10 

A L'arre 45 45 41 23 

H2 L'Hérault entre l'Arre et la Vis 8 10 7 3 

V La Vis 53 51 52 53 

H3 L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand 47 44 44 32 

H4 L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du Diable 600 678 661 589 

H5 L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue 52 51 52 52 

L1 La Lergue amont 92 114 90 53 

L2 La Lergue aval 89 126 90 45 

H6 L'Hérault entre la Lergue et la Boyne 111 225 206 88 

H7 L'Hérault entre la Boyne et la Thongue 251 337 301 116 

H8 L'Hérault aval 1105 1529 1532 935 

B La Boyne 1 1 1 0 

P La Peyne 0 0 0 0 

T La Thongue 9 15 9 1 

1.5.3 Les débits biologiques 

Les débits biologiques ont été estimés et validés par les services de la DREAL (cf. tableau 17). Ils 
correspondent à une valeuǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 
biologique est donc visée en moyenne sur un mois, et non en permanence.  

Tableau 17 - Débits biologiques sur la période d'étiage 

Unités de Gestion 
Débits biologiques (l/s) 

Juin Juillet Août Septembre 

H1 L'Hérault amont 350 300 250 250 

A L'arre 500 500 500 500 

H2 L'Hérault entre l'Arre et la Vis 950 900 850 850 

V La Vis 1100 1100 1100 1100 

H3 L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand 2500 2500 2500 2500 

H4 L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du Diable 2000 2000 2000 2000 

H5 L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue 2500 2500 2500 2500 

L1 La Lergue amont 650 650 650 650 

L2 La Lergue aval 800 800 800 800 

H6 L'Hérault entre la Lergue et la Boyne 3500 3500 3500 3500 

H7 L'Hérault entre la Boyne et la Thongue 3500 3500 3500 3500 

H8 L'Hérault aval 2250 2250 2250 2250 
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1.5.4 Les débits prélevables 

Les valeurs calculées (cf. tableau 18) représentent des débits prélevables théoriques en un point 
donné sans tenir compte de la solidarité amont-aval des débits et usages. Elles ne suffisent pas 
pour déterminer des débits prélevables effectifs, c'est à dire réellement disponibles. En effet, les 
débits prélevables calculés au sein de certains sous-bassins sont inférieurs à la somme des 
prélèvements en amont, en conséquence ces sous-bassins de l'amont ne pourront pas prélever la 
totalité du débit prélevable disponible. 

Tableau 18 - Débits prélevables théoriques 

Unités de Gestion 
Débits prélevables (l/s) 

Juin Juillet Août Septembre 

H1 L'Hérault amont 239 122 87 89 

A L'arre 327 131 41 58 

H2 L'Hérault entre l'Arre et la Vis 538 253 107 125 

V La Vis 2058 977 499 446 

H3 L'Hérault de la Vis à Moulin Bertrand 3779 1962 1021 921 

H4 
L'Hérault du Moulin Bertrand au Pont du 

Diable 4192 1975 965 915 

H5 L'Hérault du Pont du Diable à la Lergue 4494 2087 1176 1261 

L1 La Lergue amont 828 460 211 130 

L2 La Lergue aval 1845 1439 890 589 

H6 L'Hérault entre la Lergue et la Boyne 7441 3974 2534 2020 

H7 L'Hérault entre la Boyne et la Thongue 8178 4584 3015 2303 

H8 L'Hérault aval 7339 3642 2375 2677 

Il convient alors de réfléchir par secteur de bassin auquel est attribué un volume et un débit 
prélevable effectif et d'organiser le partage futur des ressources disponibles à l'échelle de ces 
secteurs. Quatre points de gestion, secteur de bassin sont proposés dans l'EVP : 

- l'Hérault amont de sa source jusqu'à la confluence avec la Vis et comprenant le sous-bassin de l'Arre 
(H1, H2 et A) 

- l'Hérault de la confluence avec la Vis au Pont du Diable  et comprenant le sous-bassin de la Vis (H3, 
H4 et V) 

- l'Hérault du Pont du Diable à la confluence avec la Boyne et comprenant le sous-bassin de la 
Lergues (H5, H6, L1 et L2) 

- l'Hérault de la confluence avec la Boyne à son embouchure et comprenant les sous-bassins de la 
Boyne, de la Peyne et de la Thongue (H7, H8, B, P et T) 

1.6 Synthèse du bilan de la ressource en eau 

Le tableau 19 ci-dessous présente la répartition mensuelle des volumes prélevables par secteur de 

bassin ainsi que des usages : prélèvements nets et prélèvements nets cumulés. On cumule les usages 

afin de respecter les solidarités amont-aval des prélèvements : ainsi au mois d'août tout usage 
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supplémentaire en amont du secteur aval de l'Hérault (l'Hérault entre la confluence avec la Boyne 

et l'embouchure) se traduira par une augmentation du déficit déjà observé dans ce secteur (- 1,96 

Mm3). 

Tableau 19 - Synthèse du Bilan de la Ressource en Eau : Volumes Prélevables / Usages nets et 
cumulés 

Volumes Prélevables, Usages nets (Prélèvements - Restitutions) et Usages cumulés (en milliers de m
3
) 

Points de Gestion 

Juin Juillet Août Septembre 

VP*  
U**  
net 

Cumul 
U 

VP U net 
Cumul 

U 
VP U net 

Cumul 
U 

VP U net 
Cumul 

U 

L'Hérault de sa source 
jusqu'à la confluence avec 

la Vis & sous-bassin de 
l'Arre 

1394 194 194 678 214 214 287 182 182 3240 143 143 

L'Hérault de la confluence 
avec la Vis au Pont du 

Diable & sous-bassin de la 
Vis 

10866 1814 2009 5282 2070 2285 2585 2028 2210 2372 1747 1890 

L'Hérault du Pont du Diable 
à la confluence avec la 

Boyne & sous bassin de la 
Lergues 

19287 840 2849 10644 1382 3667 6787 1173 3383 5236 617 2506 

L'Hérault : de confluence 
Boyne à l'embouchure & 
bassins de la Boyne, la 
Peyne et de la Thongue 

19023 3541 6389 9755 5041 8707 6361 4942 8324 6939 2727 5233 

*VP = Volume Prélevables, calculés à partir des débits prélevables au point de gestion 

** U = Usages, prélèvements nets 

La figure 14 permet de spatialiser les usages principaux (Agricole et AEP) ainsi que les volumes 

prélevables sur la période d'étiage de Juin à Septembre. Ainsi, les volumes prélevables permettent 

de répondre aux usages actuels sur l'ensemble de la période d'étiage mais un déficit est observé sur 

le mois d'août au niveau du secteur aval de l'Hérault comme montré précédemment. 
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Figure 14 - Localisation des Prélèvements nets annuels des usages principaux (Agriculture et AEP) et 
des Volumes Prélevables et Usages cumulés sur la période d'étiage sur le Bassin de l'Hérault 

 

 


